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DÉLIBÉRATION N°20140127_001
ADHESION AU SERVICE DE REMPLACEMENT DU CENTRE DE GE STION 

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA GIRONDE

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, notamment son article 25 ;

Considérant  que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde
propose  un  service  de  remplacement  permettant  aux  collectivités  du  département  de
bénéficier,  à  leur  demande,  de  l’affectation  de  personnel  en  vue  de  pallier  l’absence
momentanée de l’un de leurs agents ou de pouvoir assurer des missions temporaires de
renfort pour leurs services en contrepartie d’une participation financière destinée à couvrir
le  coût  salarial  lié  au  remplacement  ainsi  que  des  frais  de  gestion  administrative  (à
hauteur de 5% de ce coût salarial) ;

Considérant  qu'il apparaît opportun pour le syndicat mixte Gironde Numérique de pouvoir
éventuellement bénéficier de ces services.

Dans ces conditions, je vous propose, Madame, Messieurs : 

• de pouvoir recourir en cas de besoin au service de remplacement proposé par le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde ; 

• de m'autoriser  à conclure  une convention d’adhésion au service proposé par le
Centre de Gestion et à engager toute démarche nécessaire à l’intervention, en tant
que de besoin, d’un agent de remplacement dans les services du syndicat mixte
Gironde Numérique ;

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 27 janvier 2014

Pour expédition conforme, 

La Présidente de Gironde Numérique

Anne-Marie KEISER
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